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DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT DU SECOND LOGEMENT DE FONCTION DES 

ECOLES ATTACHE AU GROUPE SCOLAIRE CHARLES VENDOMELE 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la désaffectation et le déclassement 

du second logement de fonction des écoles attaché au groupe scolaire Charles Vendomèle, situé au 3 impasse 

Baylen, cadastré AK n° 307.   

 

La procédure de désaffectation des locaux scolaires est régie par la circulaire interministérielle du 25 août 1995. 

Elle concerne les terrains et les locaux utilisés par les écoles élémentaires et maternelles, ainsi que les logements 

de fonction des instituteurs situés dans les enceintes scolaires ou comportant un accès direct à celles-ci.  

 

La décision de désaffectation d’un tel logement appartient au conseil municipal et doit respecter deux conditions 

préalables essentielles : 

- l’avis préalable du représentant de l’Etat ou de son délégataire, le/la Recteur/Rectrice d’académie ; 

- la prise en compte des besoins du service public des écoles.  

   

Aussi, par arrêté n° 08-2022 / DAISU du 08 novembre 2022, madame la Rectrice de l’académie de la Réunion 

a autorisé la Ville à procéder à la désaffectation du second logement de fonction des écoles attaché au groupe 

scolaire Charles Vendomèle ; le premier ayant été déclassé de longue date et actuellement mis à la disposition 

de l’AGIDESU (parcelle BK n° 306).  

 

En outre, ce logement est libre de toute occupation. Il est également indépendant de l’enceinte de l’école car 
directement desservi par l’impasse Baylen et l’avenue de la Commune de Paris. Il peut donc être déclassé du 

domaine public scolaire, en vue d’une nouvelle affectation. 
 

Il s’agirait de mettre ledit bien à disposition de l’association des Compagnons Bâtisseurs de La Réunion afin de 
porter un projet d’intérêt public en lien avec le nouveau programme national de rénovation urbaine (NPNRU) 

engagé sur les quartiers Ariste Bolon et SIDR Haute : formations aux petits travaux d’auto-réhabilitation des 

logements, ateliers d’application ; les modalités de mise à disposition à ladite association seront définies 

ultérieurement… 

  

Au vu de ces éléments, il est demandé au conseil municipal : 

 

- de constater la désaffectation et de prononcer le déclassement du second logement de fonction des 

écoles attaché au groupe scolaire Charles Vendomèle ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 
 

 

 

 

 

 

Pièces jointes : 

 

- Extrait du plan cadastral 

- Courrier Ville / Rectorat  

- Arrêté n° 08-2022 / DAISU 
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ANNEXE 1 : Extrait du plan cadastral 
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ANNEXE 2 : Courrier Ville / Rectorat 
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ANNEXE 3 : Arrêté n° 08-2022 / DAISU 

 

 

    

 


